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@  Absorbeur  hyperfréquence  à  semiconducteur  et  à  commande  optique. 

@  L'absorbeur  comprend  essentiellement  devant 
un  écran  conducteur  (20)  une  couche  de  matériau 
semiconducteur  (22)  convenablement  excitée 
optiquement  (30,  24,  26).  Le  semiconducteur 
présente  sous  excitation  optique  une  conducti- 
vité  qui  permet  d'agir  sur  l'absorption. 

Application  en  hyperfréquence. 
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Domaine  technique 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  absorbeur 
hyperfréquence  à  semiconducteur  et  à  commande 
optique. 

Bien  que  le  dispositif  de  l'invention  puisse  pré- 
senter  des  formes  diverses  (planes,  courbes,  pyrami- 
dales,  etc.),  le  plus  souvent  il  présente  la  forme  d'un 
écran  plat.  On  parlera  donc,  dans  la  suite,  et  pour  sim- 
plifier,  d'écran  hyperfréquence. 

Etat  de  la  technique  antérieure 

On  connaît  des  écrans  hyperfréquence  compre- 
nant,  comme  illustré  sur  la  figure  1  annexée,  une  pla- 
que  conductrice  10,  avec,  disposée  en  regard  de  cet- 
te  plaque  et  à  une  distance  d,  une  couche  mince  12 
de  résistivité  surfacique  proche  de  377  Ohms  par 
carré. 

Un  tel  écran  est  appelé  souvent  "écran  de  SALIS- 
BURY". 

Une  onde  électromagnétique  OEM,  de  longueur 
d'onde  X=4d,  dirigée  perpendiculairement  à  l'écran, 
est  complètement  absorbée  par  celui-ci.  Il  s'agit  donc 
d'un  écran  antiréfléchissant. 

D'autres  écrans  antiréfléchissants  sont  connus, 
qui  utilisent  des  matériaux  conducteurs  et/ou  magné- 
tiques  dispersés  dans  une  matrice  isolante  (caout- 
chouc  chargé  avec  du  noir  de  carbone,  particules  de 
fer,  etc.). 

Des  dispositifs  de  ce  genre  sont  décrits  dans  l'ou- 
vrage  de  George  T.  RUCK  et  al.  intitulé  "RADAR 
CROSS  SECTION  HANDBOOK",  Plénum  Press 
1970  ainsi  que  dans  un  article  de  P.  HARTMANN  et 
al.  intitulé  "Absorbants  d'onde  électromagnétiques" 
publié  dans  la  revue  technique  de  THOMSON-CSF, 
1987,  vol.  19,  n°  3-4. 

En  ce  qui  concerne  plus  particulièrement  les 
écrans  de  SALISBURY,  ils  sont  décrits  dans  la  pre- 
mière  référence  au  paragraphe  8.3.2.1  .1  .1  du  volume 
2  et  dans  la  seconde,  paragraphe  5.1  ainsi  que  dans 
le  brevet  américain  US-A-3  309  704. 

Exposé  de  l'invention 

Si  ces  dispositifs  sont  satisfaisants  à  certains 
égards,  ils  présentent  tous  néanmoins  l'inconvénient 
de  ne  pas  pouvoir  être  commandés  à  volonté  pour 
présenter  ou  non  une  aptitude  à  agir  sur  une  onde 
électromagnétique.  Par  ailleurs,  ils  sont  générale- 
ment  conçus  pour  travailler  à  une  seule  longueur 
d'onde.  En  un  mot,  ils  sont  permanents. 

La  présente  invention  a  justement  pour  but  de  re- 
médier  à  cet  inconvénient  en  proposant  un  absorbeur 
qui  peut  être  rendu  actif  ou  inactif,  ou  bien  être  adapté 
en  fonction  de  la  longueur  d'onde  à  laquelle  on  sou- 
haite  travailler.  A  cette  fin,  le  dispositif  de  l'invention 
comprend  : 

-  un  écran  conducteur, 
-  placée  devant  cet  écran  et  à  une  certaine  dis- 
tance  de  celui-ci,  au  moins  une  couche  de  maté- 
riau  semiconducteur  présentant  une  conductivité 

5  sensible  à  une  excitation  optique,  cette  conducti- 
vité  étant  quasi-nulle  en  l'absence  d'excitation 
optique  et  présentant  une  certaine  valeur  en  pré- 
sence  d'excitation  optique, 
-  des  moyens  optiques  aptes  à  exciter  optique- 

10  ment  cette  couche  de  matériau  semiconducteur 
pour  lui  donner  une  conductivité  égale  à  ladite  va- 
leur, 
-  des  moyens  de  commande  des  moyens  opti- 
ques  pour  rendre  l'absorbeur  actif  à  la  longueur 

15  d'onde  égale  à  quatre  fois  la  distance  séparant 
l'écran  de  la  couche. 
Sans  que  la  portée  de  l'invention  ne  soit  en  rien 

limitée  par  les  explications  scientifiques  qui  suivent, 
on  peut  dire  que  l'invention  utilise  la  propriété  que  pré- 

20  sentent  certains  semiconducteurs  de  voir  leur 
conductivité  (ou,  ce  qui  revient  au  même,  leur  résisti- 
vité)  changer  sous  excitation  optique.  Un  semicon- 
ducteur,  dont  la  bande  interdite  a  une  largeur  Eg  et  qui 
est  excité  par  un  rayonnement  optique  d'énergie  su- 

25  périeure  à  Eg,  est  en  général  le  siège  d'une  absor- 
ption  photonique  engendrant  des  paires  électrons- 
trous.  Les  électrons  photocréés  (ainsi  que  les  trous, 
mais  dans  une  mesure  moindre,  car  leur  mobilité  est 
beaucoup  plus  faible)  participent  à  la  conductivité  du 

30  semiconducteur. 
L'augmentation  de  conductivité  qui  résulte  de 

l'excitation  optique  est  proportionnelle  à  la  puissance 
optique  de  l'excitation,  à  la  mobilité  des  électrons  et 
à  la  durée  de  vie  des  paires  photocréées. 

35  En  l'absence  d'excitation  optique,  la  conductivité 
du  semi-conducteur  dépend  de  la  nature  et  de  la 
concentration  des  impuretés  qu'il  contient  (dopage). 
Il  convient  de  choisir  un  niveau  de  dopage  suffisam- 
ment  faible  pour  que  le  semiconducteur  présente  une 

40  très  faible  conductivité  (autrement  dit,  une  très  grande 
résistivité).  Sous  excitation  optique  convenable,  sa 
conductivité  augmente  (sa  résistivité  diminue).  On 
peut  par  exemple,  atteindre  une  résistivité  de  377 
Ohms  par  carré  (ou  en  d'autres  termes,  une  conduc- 

45  tivité  de  1/377  Ohm-1  ou  1/377  S,  correspondant  à 
l'impédance  du  vide),  ce  qui  rend  la  couche  semicon- 
ductrice  apte  à  constituer  l'un  des  moyens  absorbants 
des  écrans  hyperfréquence  connus. 

Dans  le  cas  du  silicium  par  exemple,  la  largeurde 
50  bande  interdite  est  de  1  ,1eV.  Le  rayonnement  d'exci- 

tation  peut  être  obtenu  au  moyen  d'un  laser  à  arséniu- 
re  de  gallium  (AsGa),  qui  émet  des  photons  d'énergie 
1,4eV,  donc  supérieure  à  la  bande  interdite  du  sili- 
cium. 

55  Une  plaquette  de  silicium  suffisamment  pur  (ré- 
sistivité  supérieure  à  2500Q.cm),  d'épaisseur  20nm 
présente  une  conductivité  surfacique  inférieure  à 
1/1  06  S.  La  mobilité  des  électrons  dans  le  silicium  est 
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de  1  500cm2/V7s  et  la  durée  de  vie  des  paires  peut  at- 
teindre  2,5  ms.  La  profondeur  de  pénétration  du 
rayonnement  délivré  par  le  laser  AsGa  est  de  lO îrn. 
On  peut  alors  calculer  que,  pour  une  densité  d'exci- 
tation  optique  de  l'ordre  de  1  ,6mW/cm2,  la  conducti- 
vité  passe  à  1/377  S  ce  qui  est  la  valeur  recherchée 
généralement  dans  le  cas  des  écrans  de  SALISBU- 
RY.  Avec  un  Watt  de  puissance  optique,  on  peut  ex- 
citer  une  plaquette  de  700cm2. 

L'exemple  du  silicium  n'est  naturellement  pas  li- 
mitatif.  L'homme  de  l'art  trouvera  dans  les  ouvrages 
spécialisés  toutes  les  propriétés  des  semiconduc- 
teurs  qui  permettent  de  décider  si  un  semiconducteur 
est  utilisable  dans  l'invention  ou  non  et  sous  quelle  ex- 
citation  optique.  On  pourra  consulter  à  cet  égard,  par 
exemple,  l'ouvrage  de  S.M.  SZE  intitulé  "Physics  of 
Semiconductor  Devices",  édité  par  John  WILEY  and 
SONS. 

Ce  qui  compte  avant  tout  dans  le  choix  du  maté- 
riau  semiconducteur  c'est  le  produit  de  la  mobilité  des 
électrons  par  la  durée  de  vie  des  couples  électron- 
trou.  Pour  certains  semiconducteurs,  ce  produit  est 
manifestement  trop  faible  et  ces  semiconducteurs 
doivent  être  écartés.  Par  exemple,  pour  le  silicium 
amorphe  hydrogéné  (a:Si-H),  ce  produit  vaut  environ 
lO^cmW,  ce  qui  est  beaucoup  trop  faible  pour  pou- 
voir  espérer  obtenir  une  conductivité  de  1/377  S.  Les 
composés  binaires  de  type  lll-V  présentent  des  mo- 
bilités  beaucoup  plus  élevées  (de  l'ordre  de 
104cm2/V7s)  et  peuvent  convenir,  si  les  temps  de  vie 
sont  satisfaisants.  Pour  le  GaAs  cependant,  ce  temps 
de  vie  n'est  que  de  1  0^s  ce  qui  est  un  peu  faible.  Mais 
pour  d'autres  composés  lll-V,  des  phénomènes  de 
photoconductivité  persistante  sont  possibles  ce  qui 
les  rend  mieux  adaptés  à  la  mise  en  oeuvre  de  l'inven- 
tion. 

Brève  description  des  dessins 

-  la  figure  1,  déjà  décrite,  représente  un  écran  de 
type  SALISBURY  selon  l'art  antérieur, 
-  la  figure  2  représente  un  écran  de  type  SALIS- 
BURY  conforme  à  l'invention  à  une  seule  couche 
semiconductrice  et  à  fibres  optiques, 
-  la  figure  3  représente  un  écran  de  type  SALIS- 
BURY  conforme  à  l'invention  à  plusieurs  couches 
semiconductrices  et  à  fibres  optiques, 
-  la  figure  4  montre  l'extrémité  d'une  fibre  optique 
pouvant  être  utilisée  selon  l'invention, 
-  la  figure  5  montre  un  autre  mode  de  réalisation 
des  moyens  optiques  d'excitation, 
-  la  figure  6  montre  encore  un  autre  mode  de  réa- 
lisation  des  moyens  optiques  d'excitation, 
-  la  figure  7  montre  un  dispositif  du  type  écran  ab- 
sorbeur  à  matériau  composite  et  à  semiconduc- 
teur. 

Exposé  détaillé  de  modes  de  réalisation 

On  voit,  sur  la  figure  2,  un  écran  de  type  SALIS- 
BURY  comprenant  une  plaque  conductrice  20  et,  en 

5  regard  de  cette  plaque  et  à  une  distance  d,  une  cou- 
che  22  de  matériau  semiconducteur.  Cette  couche 
peut  être  excitée  optiquement  à  l'aide  de  moyens  qui, 
dans  la  variante  illustrée,  comprennent  des  fibres  op- 
tiques  24  et  26  alimentées  par  un  laser  30  à  travers 

10  une  optique  32.  Le  laser  est  commandé  par  un  circuit 
d'alimentation  34. 

Le  fonctionnement  de  ce  dispositif  est  le  suivant. 
Lorsque  le  circuit  d'alimentation  34  est  hors  ser- 

vice,  le  semiconducteur  22  présente  une  conductivité 
15  quasi-nulle  et,  de  ce  fait,  est  transparent  aux  hyper- 

fréquences.  L'ensemble  se  comporte  alors  comme  un 
simple  écran  métallique  réfléchissant,  du  fait  de  la 
plaque  20,  la  couche  22  et  les  fibres  24,  26  ne  jouant 
aucun  rôle. 

20  Lorsque  le  circuit  d'alimentation  34  est  mis  en 
service,  le  laser  30  émet  un  rayonnement  lumineux 
qui  est  dirigé  par  l'optique  32  dans  les  fibres  24  et  26. 
L'extrémité  de  ces  fibres  diffuse  la  lumière  (comme 
on  le  comprendra  mieux  en  liaison  avec  la  figure  4) 

25  dans  la  couche  22  (sur  les  deux  faces  de  celle-ci  dans 
la  variante  illustrée,  mais  une  seule  face  pourrait  suf- 
fire).  Le  semiconducteur  présente  alors  une  conduc- 
tivité  plus  élevée,  qui  peut  être  proche  de  1/377  S.  On 
retrouve  alors  un  écran  de  type  SALISBURY,  c'est-à- 

30  dire  un  écran  absorbant  les  ondes  électromagnéti- 
ques  hyperfréquences  ayant  une  incidence  normale 
et  dont  la  longueur  d'onde  est  égale  à  quatre  fois  la 
distance  d.  La  différence  avec  l'art  antérieur  est  que, 
selon  l'invention,  cet  écran  absorbeur  est  commuta- 

35  ble. 
On  observera  que  les  fibres  optiques  22,  24,  qui 

entourent  la  couche  semiconductrice  22,  ne  pertur- 
bent  en  rien  l'onde  hyperfréquence  OEM,  car,  étant 
généralement  en  verre  ou  en  silice,  elles  se  compor- 

40  tent  vis-à-vis  de  cette  onde  comme  des  diélectriques. 
L'intervalle  entre  la  plaque  conductrice  20  et  la 

plaque  22  de  matériau  semiconducteur  peut  être 
comblé  par  un  matériau  diélectrique  d'indice  n,  jouant 
le  rôle  d'espaceur.  La  longueur  d'onde  pour  laquelle 

45  l'écran  est  réfléchissant  est  égale  alors  à  4nd. 
La  figure  3  montre  un  écran  de  type  SALISBURY 

à  trois  couches  semiconductrices  22/1  ,  22/2,  22/3  pla- 
cées  respectivement  à  des  distances  d1  ,  d2,  d3  de  la 
plaque  conductrice  20.  Des  lasers  30/1  ,  30/2,  30/3 

50  permettent  d'exciter  séparément  chacune  de  ces 
couches.  Un  circuit  d'alimentation  commun  34  est  re- 
lié  aux  lasers  par  un  moyen  de  commutation  35  qui 
permet  d'alimenter  l'un  ou  l'autre  des  lasers. 

Celle  des  couches  semiconductrices  qui  est  ex- 
55  citée  définit  la  longueur  d'onde  (X1  ,  X2,  X3)  pour  la- 

quelle  il  y  aura  absorption.  Cette  longueurd'onde  sera 
égale  à  quatre  fois  la  distance  (d1  ,  d2  ou  d3)  séparant 
la  couche  semiconductrice  excitée  de  la  plaque 

3 
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conductrice  20. 
On  a  donc,  selon  l'invention,  un  écran  absorbeur 

qui  est  non  seulement  commutable  mais  qui  est  à  lon- 
gueur  d'onde  variable. 

Naturellement,  le  nombre  de  couches  semicon- 
ductrices  peut  être  quelconque  et  n'est  pas  limité  à  3. 

Par  ailleurs,  si  les  couches  employées  sont  jux- 
taposées  on  peut  obtenir  un  ajustement  très  fin  de  la 
longueur  d'onde  absorbée. 

La  figure  4  montre  un  détail  d'une  extrémité  de  fi- 
bre  optique  pouvant  être  employée  dans  l'invention. 
La  fibre  comprend  un  coeur  40  et  une  gaine  42.  Cette 
gaine  peut  être  partiellement  enlevée  à  l'extrémité  de 
la  fibre,  pour  ménager  une  ouverture  dirigée  du  côté 
de  la  couche  semiconductrice  à  éclairer. 

La  disposition  des  fibres  qui  vient  d'être  décrite 
n'est  pas  la  seule  possible.  On  peut  également  dispo- 
ser  les  fibres  comme  illustré  sur  la  figure  5,  où  le  laser 
porte  encore  la  référence  30  et  les  fibres  la  référence 
25.  A  la  différence  des  fibres  24  et  26  de  la  figure  2, 
qui  travaillaient  en  quelque  sorte  longitudinalement, 
les  fibres  25  de  la  figure  5  travaillent  tranversalement. 
L'excitation  optique  s'obtient  en  bout  de  fibre,  l'extré- 
mité  de  celle-ci  étant  perpendiculaire  au  plan  de  la 
couche  semiconductrice.  On  peut  envisager  de  placer 
un  petit  système  à  lentille  devant  chaque  extrémité  de 
fibre. 

Naturellement,  le  système  à  fibres  n'est  pas  le 
seul  moyen  susceptible  d'exciter  optiquement  une 
couche  semiconductrice.  On  voit,  ainsi,  sur  la  figure 
6,  un  laser  30  qui  illumine  directement  la  couche  se- 
miconductrice  22. 

Les  figures  précédentes  se  rapportent  toutes  à 
des  dispositifs  du  type  écran  de  SALISBURY.  La  figu- 
re  7  montre  un  dispositif  d'un  autre  type.  Il  s'agit  d'un 
absorbeur  à  matériau  composite  40.  Ce  matériau  peut 
être  déposé  sur  un  support  42.  Ace  matériau  compo- 
site  est  ajouté  un  matériau  semiconducteur.  Des  fi- 
bres  optiques  44  sont  réparties  dans  l'ensemble  et 
sont  alimentées  par  un  laser  46. 

Dans  l'art  antérieur,  un  tel  dispositif  n'est  antiré- 
fléchissant  que  pour  une  polarisation  bien  particulière 
du  rayonnement  incident  et  seulement  pour  une  inci- 
dence  bien  définie  à  une  fréquence  bien  définie.  Avec 
le  dispositif  de  l'invention,  et  grâce  au  semiconduc- 
teur  dispersé  dans  le  matériau,  il  est  possible,  par  va- 
riation  de  l'excitation  optique,  de  modifier  l'angle  d'in- 
cidence  ou  bien  la  fréquence  pour  lequel  l'absorption 
est  maximale. 

Les  matériaux  pouvant  être  utilisés  sont  le  caout- 
chouc  mélangé  au  noir  de  carbone  ou  le  caoutchouc 
avec  des  particules  magnétiques  (fer  ou  ferrite  par 
exemple).  On  y  ajoutera  un  semiconducteur  comme 
le  silicium  par  exemple. 

La  source  de  lumière  utilisée  dans  l'invention 
n'est  pas  nécessairement  un  laser  à  semiconducteur. 
Cela  peut  être  un  laser  à  gaz  par  exemple,  ou  une 
source  incohérente. 

Revendications 

1  .  Absorbeur  hyperfréquence,  caractérisé  par  le  fait 
qu'il  comprend  : 

5  -  un  écran  conducteur  (20), 
-  placée  devant  cet  écran  (20)  et  à  une  certai- 
ne  distance  (d)  de  celui-ci  au  moins  une  cou- 
che  de  matériau  semiconducteur  (33,  40,  50) 
présentant  une  conductivité  sensible  à  une 

10  excitation  optique,  cette  conductivité  étant 
quasi-nulle  en  l'absence  d'excitation  optique 
et  présentant  une  certaine  valeur  en  présence 
d'excitation  optique, 
-  des  moyens  optiques  (30,  32,  24,  26,  30,  54, 

15  58)  aptes  à  exciter  optiquement  cette  couche 
de  matériau  semiconducteur  (33,  40,  50)  pour 
lui  donner  une  conductivité  égale  à  ladite  va- 
leur, 
-  des  moyens  (34,  35)  de  commande  des 

20  moyens  optiques  pour  rendre  l'absorbeur  actif 
à  la  longueur  d'onde  égale  à  quatre  fois  la  dis- 
tance  (d)  séparant  l'écran  de  la  couche. 

2.  Absorbeur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
25  par  le  fait  qu'il  comprend  un  écran  conducteur 

(20)  et,  placée  devant  cet  écran  à  des  distances 
croissantes  (d1  ,  d2,  d3,  ...)  une  pluralité  de  couches 
de  matériau  semiconducteur  (22/1,  22/2,  22/3),  les 
moyens  d'excitation  optique  (24/1  ,  24/2,  24/3,  30/1  , 

30  30/2,  30/3)  étant  aptes  à  exciter  optiquement  l'une 
quelconque  de  ces  couches  (22/1  ,  22/2,  22/3),  le 
dispositif  étant  alors  absorbeur  pour  l'une  quelcon- 
que  des  longueurs  d'onde  (X~\,  X2,  X3,  ...)  égales  à 
quatre  fois  la  distance  séparant  les  diverses  cou- 

35  ches  semiconductrices  de  l'écran  conducteur 
(M=4d1,  X2=4d2,  X3=4d3,  ...). 

3.  Absorbeur  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  et  2,  caractérisé  par  le  fait  que  la  résis- 

40  tivité  du  matériau  semiconducteur  (22,  22/1  ,  22/2, 
22/3)  sous  excitation  optique  est  proche  de  377 
Ohms  par  carré. 

4.  Absorbeur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
45  en  ce  qu'il  comprend  une  couche  de  matériau 

composite  antiréfléchissant  (40)  mélangé  audit 
matériau  semiconducteur. 

5.  Absorbeur  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
50  cations  1  à  4,  caractérisé  par  le  fait  que  les 

moyens  optiques  (46)  comprennent  une  source 
de  lumière  (30,  30/1  ,  30/2,  30/3,  54,  58)  et  des  fi- 
bres  optiques  (24,  25,  26,  24/1  ,  24/2,  24/3,  25,  44) 
guidant  la  lumière  d'excitation  entre  cette  source 

55  et  la  couche  de  matériau  semiconducteur  (22, 
22/1,22/2,  22/3,  40,  50). 

6.  Absorbeur  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
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par  le  fait  que  les  fibres  optiques  ont  une  extré- 
mité  parallèle  à  la  couche  de  matériau  semicon- 
ducteur,  et  accolée  à  celle-ci. 

7.  Absorbeur  selon  la  revendication  5,  caractérisé  5 
par  le  fait  que  la  source  de  lumière  est  un  laser 
(30,  30/1,  30/2,  30/3). 

8.  Absorbeur  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  laser  est  un  laser  à  semiconduc-  10 
teur. 

9.  Absorbeur  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  8,  caractérisé  par  le  fait  que  le  maté- 
riau  semiconducteur  (22,  22/1  ,  22/2,  22/3,  40)  est  15 
le  silicium. 

1  0.  Absorbeur  selon  les  revendications  8  et  9,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  le  laser  (30,  30/1  ,  30/2,  30/3) 
est  un  laser  à  GaAs.  20 

25 

30 

35 

40 

45 

50 

55 
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